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Fleuron de l'enseignement
technologique sur le conti-
nent jusqu'à un passé ré-
cent, l'établissement a
perdu de son lustre d'an-
tan. L'avenir de l'établisse-
ment se dessine en
pointillé si rien n'est fait. Et
dès lundi prochain, la di-
rectrice de l'établissement,
Binta-Fatouma Kalme, as-
sure que les étudiants dont
les pays n'ont pas encore
honoré leurs engagements
vont être expulsés des
salles de classe.IL faut sauver l'Institutafricain d'Informatique(IAI) ! Cette phrase n'a ja-mais eu autant de sens que

maintenant, où l'écoleinter-Etats est au bord dugouffre. A la tête de l'éta-blissement panafricaind’enseignement technolo-gique depuis novembre2016, Binta-FatoumaKalme l'a réaffirmé ven-dredi au cours d'une visitedes lieux. Dès lundi pro-chain, assure-t-elle, les étu-diants dont les pays n'ontpas encore honoré leursengagements vont être ex-pulsés des salles de classe.L'IAI fait face actuellementà plus de 2 milliards defrancs CFA de dette, dueaux impayés des paysmembres. « Nous étions
censés effectuer la reprise
des cours le 2 octobre der-
nier. Mais face à la faiblesse
de notre trésorerie et
compte tenu des six mois
d'arriérés de salaires dus au
personnel enseignant et ad-

ministratif, il est impossible
de lancer la nouvelle année
académique. Nous atten-
dons les contributions des
pays pour reprendre les ac-
tivités», a-t-elle déclaré à lapresse.A la simple observation del'enceinte de l'institution,on décèle rapidement lemal-être : les herbes quienvahissent et poussent çàet là, les bâtiments qui ne

cessent de se délabrer, lacité des étudiants qui n'estplus que l'ombre d'elle-même, les problèmesd'électricité, d'eau et defourniture de la connexioninternet qui sont de plus enplus récurrents. Bref, l'IAIplonge dans une indescrip-tible agonie. Telle une mortquasi-programmée ?Sur les onze États fonda-teurs, seuls deux (le Bénin

et le Burkina Faso) sont àjour de leurs cotisations,affirme la directrice géné-rale. Créé en 1971, ce labelafricain a pourtant contri-bué à la formation de plusde 4 500 ingénieurs infor-maticiens sur le continent.« La situation est chaotique,
certes. Voilà pourquoi il
faut tout faire pour sauver
l'IAI de la faillite dans la-
quelle elle s'enlise. Tout est

possible. Je ne peux pas dés-
espérer. Je suis sûre qu'il y
aura un IAI nouveau. C'est
cette conviction qui me fait
d'ailleurs rester», expliqueMme Kalme. Elle dit recon-naître le soutien du Gabon,Etat-siège. 
« A la suite de ma demande
d'audience, le président de
la République, Ali Bongo
Ondimba, a donné des ins-
tructions afin que les
grands dossiers de l'IAI
puissent être étudiés. En fé-
vrier-mars 2017, nous
avons eu la prise en charge
du ministère du Budget par
rapport à l'eau et à l’électri-
cité. La mairie de Libreville
a pris la responsabilité de la
gestion des ordures et du
traitement des eaux usées.
En somme, les autorités ga-
bonaises nous apportent
aides et soutiens», ren-seigne-t-elle.

Mort quasi-programmée d'une école inter-Etats ?
Formation professionnelle/Institut africain d'informatique (IAI)

Frédéric Serge LONG
Libreville/Gabon
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Binta-Fatouma Kalme, directrice générale de l'IAI, éprouve du mal à lancer la nouvelle
année académique. Photo de droite : Des bâtiments qui ne cessent de se délabrer.

EN tant que pionniers de
l’Hôtel de ville d'Owendo,
vous devriez servir d'exem-
ple à l'ensemble de vos col-
lègues, qui sont de plus en
plus jeunes, au moment où
notre institution, de plus en
plus sollicitée, fait face à
une population plus nom-
breuse et plus exigeante.»C'est en ces termes que lamairesse d'Owendo,Jeanne Mbagou, a loué lesannées d'efforts de ses col-laborateurs honorés de lamédaille du Travail hiervendredi. Une cérémonieorganisée dans la foulée dela commémoration desvingt ans de la commune

d'Owendo. En tout, quatre-vingt-seize récipiendaires.Cette cérémonie a vu laprésence du secrétaire gé-néral du ministère du Tra-vail, Jean Oscar NzoutsiDiosse, et du gouverneurde la province de l'EstuaireAlphonse Diderot Mout-singa. Dans son propos cir-constanciel, l'édile

d'Owendo a rappelé auximpétrants la valeur d'unemédaille. « La distinction
est le résultat de vos efforts
consentis au service de la
mairie d'Owendo, d'une
part, et la reconnaissance
de la République à votre en-
droit, d'autre part», a-t-elleexpliqué.  L'Hôtel de ville d'Owendo

a ainsi fait décorer, ''au
nom du président de la Ré-
publique'', via le secrétairegénéral du ministère duTravail, cinquante-et-unemployés de la médaille deBronze et 45 de celle d'Ar-gent. L'un des médaillésd'Argent, visiblement ému,a commenté sa distinctionen ces termes : « un témoi-

gnage de mon dévouement
au service de cette adminis-
tration que je sers depuis sa
création. Je fais partie des
premiers employés de l'Hô-
tel de ville. Je sais quelles
ont été les étapes parcou-
rues durant ces 20 ans. Je
suis donc fier d'être gratifié
ce matin, alors que beau-
coup d'autres qui ont com-

mencé la course ne sont
plus de ce monde.»Jean Oscar Nzoutsi Diossea, quant à lui, déclaré: «
cette médaille du Travail
est une récompense à l'an-
cienneté, à la fidélité et au
dévouement auprès d'un
seul employeur.»  Il leur aégalement rappelé: « elle
prend sa source dans les
vertus de l'effort et de
l'amour du travail bien
fait.»Le représentant du minis-tère du Travail a adresséses plus chaleureuses féli-citations à toutes leséquipes d'encadrement dela mairie d'Owendo, pouravoir permis à ceshommes et femmes d'accé-der à ces hautes distinc-tions honorifiques.

Quatre-vingt-seize agents municipaux décorés de la médaille du Travail
Anniversaire de la commune d'Owendo

R.H.A
Libreville/Gabon 

Jeanne Mbagou, maire d'Owendo, entourée du SG du
ministère du Travail et du gouverneur de l'Estuaire.
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Le SG du ministère du Travail épinglant des mé-
dailles aux récipiendaires.
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«DE la discussion jaillit la
lumière». Cet adage sembleavoir guidé les agentsmembres du Syndicat desconducteurs et techniciensde la Société gabonaise detransport (Sycotec), hier,lors d'une assemblée géné-rale qu'ils tenaient à leur

base, au lendemain de la si-gnature d'un protocoled'accord avec leur tutelle. L'accord du 12 octobre, aucentre de la rencontre,semble avoir ramené la sé-rénité au sein de l'entre-prise.«Nous étions en service mi-
nimum qui représentait
10%. A partir de ce proto-
cole d'accord, nous passons
de 10% à 50%. Nous sou-
haitons l'accalmie au sein
de l'entreprise. Nous allons

donc nous mettre au tra-
vail.  Nous avons obtenu
quelques avancées, notam-
ment au niveau des assu-
rances. Nous pensons qu'il
faut travailler non seule-
ment pour faciliter les prêts
aux agents de la Sogatra,
mais aussi pour dépénaliser
les populations qui ont
assez souffert de notre
grève», a fait savoir  NoëlObandza, secrétaire géné-ral du Sycotec.Le protocole en question

est la résultante d'un dia-logue entre la tutelle, le mi-nistère des Transports, etles syndicats qui attendentdésormais son applicabi-lité.  «Le protocole d'accord
certes, mais nous attendons
le suivi des recommanda-
tions. Ce protocole doit être
regardé de près par les par-
tenaires sociaux», a-t-ilpoursuivi.

Le travail a repris
Front social/Sogatra/Après la signature d'un protocole d'accord avec la tutelle

P.M.M
Libreville/Gabon

''CE jour, 13 octobre 2017, àl’heure de la prière du vendredi,soit entre midi et 13 heures, ungroupe de personnes massées auxabords du domicile de MonsieurJean Ping, a empêché les fidèlesd’accéder à la mosquée Omar IbnKhatab des Charbonnages pour ac-complir leur prière rituelle. In-sultes, invectives, menaces, rien neleur a été épargné à cette occasion. 

Ne pouvant rester insensible de-vant la violation flagrante desdroits et le mépris du caractère in-violable des lieux de culte, leConseil supérieur des Affaires isla-miques du Gabon (CSAIG) protesteénergiquement devant de tels agis-sements. Ces actes sont inadmissibles dansun État de droit. D’abord parce quenotre Constitution consacre la li-berté du culte et condamne toute

discrimination basée sur la reli-gion ; ensuite et surtout en raisondu statut particulier des lieux deprière. En effet, il n’est pas accep-table que des musulmans soientviolentés sous de fallacieux pré-textes en rapport avec des mani-festations politiques auxquelles ilssont totalement étrangers.Pour le CSAIG, ces agressions in-justes et condamnables ne serventni la démocratie, ni le respect que

la Nation entière accorde depuisdes lustres à toutes les confessionsreligieuses établies dans notrepays. Il appelle, par conséquent, lesuns et les autres à se conformer aurespect et à la considération dusaux cultes dans notre pays.Dans ce sens, le CSAIG rappelle quela religion musulmane ne peut êtreassimilée à une quelconque acti-vité politique ou partisane etcondamne avec la dernière énergie

toute agression de quelque natureque ce soit, au motif de leur appar-tenance à l’islam.Enfin, le CSAIG appelle les uns etles autres à respecter la quiétudedes musulmans et leur liberté depratiquer leur foi en toute sécuritédans notre pays.''
Le Secrétaire général du CSAIG
Ahmed S. ZUE NDOUTOUMOU

Déclaration du Conseil supérieur des Affaires islamiques du Gabon

Les agents de Sogatra en assemblée générale
vendredi à leur base.
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